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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa suivant :

« Pour atteindre ces objectifs, les initiatives des territoires ruraux et leur mise en cohérence avec les 
projets existants sont soutenues. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Certains bassins de vie dans les espaces ruraux sont de formidables laboratoires d’une économie 
sobre, collaborative et productrice d’énergies renouvelables (méthanisation, éolien, hydro-
électrique, etc). Il convient d’encourager leur développement, source de dynamisme économique et 
leur intégration dans les exigences du territoire, facteur de lien social (notamment les liens villes 
campagnes) et de valorisation de leurs atouts.


